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NON A LA REPRESSION  
Respect et dignité pour les Travailleurs Béninois 

 

Depuis le 9 novembre 2010, vingt deux (22) organisations syndicales du secteur de la santé 
réunies au sein du Front Uni des organisations syndicales de la santé (FUOSS) ont déclenché une 
grève pour exiger :   

-   Le paiement de la prime de risque aux paramédicaux et aux personnels administratifs du 
secteur de la santé ;  

- le paiement des arriérées de la prime exceptionnelle de motivation à tous ceux qui l’ont 
perçue une fois ; 

- La restitution des salaires prélevés pour fait de grève en 2008 ; 
- La titularisation des agents à statut précaire en agents contractuels de l’Etat. 

Devant la valeureuse mobilisation des travailleurs, le gouvernement a opté pour le pourrissement 
en remplaçant les grévistes dans certains centres hospitaliers. Aujourd’hui, ce même 
gouvernement assigne les vingt deux responsables des organisations membres du FUOSS. C’est 
inadmissible.  

L’UGTG :   

• Apporte son total soutien aux travailleurs en lutte ;  
• Dénonce la répression organisée par le gouvernement Béninois à l’encontre des 

travailleurs, des dirigeants et des organisations qui luttent ;  
• Exige le respect du droit syndical et des libertés fondamentales ; 
• Exige l’ouverture de véritables négociations avec le FUOSS en vue de la satisfaction 

des revendications des travailleurs et l’arrêt immédiat de toutes les poursuites 
judiciaires engagées contre les responsables du FUOSS. 

 
 
  Le Secrétaire Général de l’UGTG 
 

 
  Elie DOMOTA 

 
 
Pointe-à-pitre, le 18 janvier 2011 


